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À LA UNE 

 

Un projet de rapport décrit les missions et l’organisation 
de la future Agence nationale de la cohésion des 
territoires  
 
Dans un projet de rapport intitulé "France Territoires : un 
engagement au service des dynamiques territoriales", mis en 
ligne le 2 août 2018 par la CGT Équipement et Environnement, 
le commissaire général à l’égalité des territoires Serge Morvan 
trace les contours de la future Agence nationale de la cohésion 
des territoires. L’institution, dont la création a été annoncée par 
Emmanuel Macron lors de la CNT du 17 juillet 2017, a vocation 
à "mobiliser et coordonner les moyens en ingénierie et en 
financements au profit des collectivités", dans un souci de 
"lisibilité" et "d’efficacité" (1).  + INFO  

A CONSULTER EGALEMENT    

> Rapport Serge Morvan Agence cohésion territoires  
 

 

 

Une circulaire du premier ministre stipule les conditions 
d'accueil de 15 000 jeunes issus de REP+ dans 
l'administration  
 
Le premier ministre Édouard Philippe a publié le mardi 17 juillet 
2018 une circulaire visant à "préciser les modalités du 
déploiement de 15 000 stages dans le secteur public pour les 
élèves de troisième des REP + à compter de l’année scolaire 
2018-2019". Ce texte apporte de nouvelles précisions aux 
annonces du président Emmanuel Macron lors de son discours 
sur les banlieues datant de mai 2018 (lire sur AEF info). La mise 
en place d’un dispositif de banque de stage est notamment 
prévue dès la rentrée pour accompagner au mieux les jeunes 
dans leur accès au monde professionnel.  + INFO  
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Fonction publique hospitalière : une instruction définit 
les axes prioritaires de formation des personnels pour 
2019  
 
Une instruction de la ministre des Solidarités et de la Santé, 
datée du 16 juillet 2018, fixe les "axes prioritaires 2019 pour le 
développement des compétences des personnels des 
établissements relevant de la fonction publique hospitalière". 
Adressée aux directeurs d’agences régionales de santé, préfets 
de région, DRDJSCS et directeurs d’établissements sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux, elle liste cinq nouvelles actions de 
formation nationales et 13 nouveaux axes de formation centrés 
sur la transformation des pratiques managériales et la 
protection des usagers vulnérables.  + INFO  
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Médiation obligatoire dans la FPT : report de la date limite de signature des 

conventions avec les centres de gestion   
 
Le décret n° 2018-654 du 25 juillet 2018 reporte au 31 décembre 2018 la date limite à laquelle les collectivités 
territoriales et établissements publics locaux peuvent conclure une convention avec le centre de gestion de la 
fonction publique territoriale dont ils relèvent afin que ce dernier assure la médiation préalable obligatoire 
pour les litiges avec les agents, dans le cadre de l’expérimentation prévue par le décret n° 2018-101 du 16 
février 2018. Ce texte a précisé les modalités de mise en place de la médiation expérimentale obligatoire 
"préalable à la saisine du juge administratif dans certains litiges de la fonction publique et litiges sociaux" pour 
la fonction publique territoriale (lire sur AEF info).    + INFO  
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Numérique : La "donnée géographique souveraine", 
un enjeu majeur pour les administrations françaises  
 
Valéria Faure-Muntian, députée de la Loire, a remis le 20 juillet 2018 son 
rapport sur les "données géographiques souveraines" à Brune Poirson, 
secrétaire d'État auprès du ministre de la Transition écologique et 
solidaire Nicolas Hulot, ainsi qu’à Mounir Mahjoubi, secrétaire d'État au 
Numérique. Ce texte est l’aboutissement de la mission lui ayant été 
confiée le 5 février 2018 par le Premier ministre Édouard Philippe dans le 
cadre d’Action Publique 2022. Il souligne le besoin essentiel de l’État 
concernant ces données géographiques, indispensables au bon 
fonctionnement de l’administration.    + INFO  

Pour la troisième promotion du programme "Entrepreneurs d’intérêt général", 15 
nouveaux défis sélectionnés  
 
Le 4 juillet 2018, un jury composé de membres de l’administration et de la société civile a retenu 15 nouveaux 
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défis pour la troisième promotion du programme EIG (Entrepreneurs d’intérêt général), sur 42 proposés et 22 
auditionnés. Lancé en octobre 2016 par Jean-Vincent Placé, secrétaire d'État à la Réforme de l’État et à la 
Simplification, ce programme vise à accélérer la transition numérique de l’État et à améliorer les services 
publics. Une phase de recrutement des équipes aura lieu en novembre et les projets seront mis en place dès 
janvier 2019.    + INFO  
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